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LE POINT DE VUE DE JACQUES GENTHIAL

L’Etat ne peut pas tout faire
ser remplacer le mot « frater-O nité »parcelui de « sécurité »

etsubstituerainsiunconceptfroidà
l’expression d’un sentimentchaleu-
reux, c’est déjà, comme le relève
Michel Lacarrière dans son excel-
lentavant-propos,exprimerl’ambi-
valencedu sujet.La sécuritéest-elle
une contrainte en marche envahis-
sant même nos espaces affectifs ?
Sommes-nouscondamnésà« obéir
en résistant », comme l’un des co-
auteurs de l’ouvrage nous en livre
son secret ?

Dans ce riche document, le col-
lège d’experts réunis ici fait preuve
d’un bel éclectisme. On pourrait à
ce sujet regretter l’absence d’un
policier de sécurité publique qui
aurait exprimé entre autres toute la
difficulté d’appliquer le droit sur le
terrain. Mais la sécurité est une
notion si vaste − trop peut-être −
qu’elle ne peut pas être traitée de
manière exhaustive. Et force est
d’admirer le talent des experts qui
fontpartagerleursavoir, leursinter-
rogations,leurssolutions,maisaussi
quelquefoisleurcolère.Acetégard,
ô combien nos gouvernants et hié-
rarques devraient se pénétrer de la
teneur du chapitre consacré par
PierreBrajeuxàlasécuritéprivée.Il
décrit un véritable combat existen-
tiel.Lemondedelapoliceprivéeen

pleine croissance doit se frayer un
cheminentrouvertavecréticenceet
mauvaise volonté par des pouvoirs
publics qui apparaissent mépri-
sants, maladroits et myopes.

L’Etat semble mal à l’aise − l’ex-
pression revient plusieurs fois −
face aux nouvelles situations rele-
vantdelamondialisation,del’euro-
péisation, de l’immigration, de la

protectionprivée,delatechnologie.
Ses réponses tardent ou sont inap-
propriées. En fait, l’Etat ne peut
plus tout et il n’aime pas le recon-
naître.

J’aiappliquépendantunelongue
partie de ma carrière ce fierslogan :
« Lasécurité, c’est l’Etat ».Dormez
tranquillesbonnesgens,l’Etatveille
sur vous… jusqu’au jour, assez ré-
cent, où l’on a pris conscience que
l’on ne pouvait pas tout faire. Jeme
souviensque cecommencementde
la fin est arrivé avec la sécurisation
devenue insuffisante des aéroports
et des transports en commun. Les
moyens publics ne pouvaient se

mettre au diapason de flux com-
merciaux de plus en plus intenses.
La réalité s’est imposée progressi-
vement. Les entreprises publiques
commelessociétésprivéesdevaient
se prendre en main et assumer une
partcroissantedescharges liéesà la
sécurité. L’Etat, sans honte exces-
sive, a alors fait sien le nouveau
slogan, un peu opposé au précé-
dent :« La sécurité, c’est l’affairede
tous. » Encore faut-il accepter ces
« tous ». Ce n’est pas évident aux
dires de plusieurs coauteurs. Un
autre reproche fait à l’Etat est son
absence de vision, donc d’anticipa-
tion, faceaux changements géogra-
phiques,économiquesoutechnolo-
giques de la société.

La plupart des ministères ne se
sentent en fait qu’assez peu concer-
nés par la sécurité. L’Education
nationale, souvent passive dans les
conseils locaux de prévention de la
délinquance, en est un exemple. Il
est injustedereprocheralorsauseul
ministère de l’Intérieur, ministère
de l’événementiel, d’avoir trop le
nez sur le guidon. Il a une attitude
police,etsonministredoitrépondre
à des attentes souvent immédiates.
C’est à un niveau autre qu’il faut
agir. Notons que la fébrilité sécuri-
taire quis’empareannuellement du
législateur n’est pas non plus la

réponse adéquate, tout au moins
jusqu’à présent.

Et, pourtant, il y a urgence. Tous
les acteurs publics, privés, sociaux
ou associatifs réclament une plus
grande pluridisciplinarité, sachant
quepersonne nepeut seul résoudre
des problèmes de plus en plus com-
plexes. Mais, alors, manquerait-il à
l’Etat une approche moins dogma-
tique et plus pragmatique de la
sécurité ? Les pouvoirs donnés aux
maires vont dans le bon sens. Il faut
en effet institutionnaliser les situa-
tions de fait qui se sont créées.

Pour une réflexion positive et
pour appréhender tous les moyens
delasécuritémoderne,ilestsouhai-
table non d’évoquer des acteurs qui
peuvent s’opposer, mais des zones
decompétencesquipeuventseche-
vaucher.Dans la théorie descercles
concentriques de la sécurité, l’Etat
est au centre du dispositif, avec son
prolongement européen. Il est en-
touré d’autres cercles, allant des
collectivités territoriales au monde
associatif,enpassantparlessecteurs
du semi-public et du privé. Dans
cette approche, chaque force est
dotée d’attributions spécifiques, re-
connues et incontestées. Est-ce un
rêve ?
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Il doit faire face à une
explosion des flux dans
tous les domaines, avec

leurs risques.


